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Enquête publique
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2EME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

MODIFICATION N2 DU PLAN LOCAL
D’URBANISME DE PERTHES

Pararrêtén2020-049du17novembre2020,
le Président de la

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION DU

PAYS DE
FONTAINEBLEAU

a ordonné l’ouverture de l’enquête publique
portant sur lamodification n2duPLUdePer-
thes. Cette procédure a pour objectifs notam-
ment d’adapter le PLU afin de :
- préserver la morphologie du bâti existant
en adaptant le règlement écrit : stationne-
ment, hauteur, surfaces d’espaces verts, des-
serte par les réseaux, emprise au sol,
implantations,
- corriger le règlement graphique : zones Ae,
Ue, Aux et agrandissement d’un EBC, em-
placements réservés, ...
- Adapter l’Orientation d’Aménagement et de
Programmation (OAP) - Le coeur du Village
- Mise en place d’un outil de protection des
locaux commerciaux et artisanaux

A cet effet, le premier vice-président du tri-
bunal administratif de Melun a désigné M.
Bernard LUCAS, ingénieur en chef des tra-
vaux publics de l’Etat retraité, en qualité de
commissaire-enquêteur par une décision en
date du 22 octobre 2020.

L’enquête publique se déroulera du lundi 14
décembre 2020 à 9 h au vendredi 15 jan-
vier 2021 à 17 h enmairie de Perthes (siège
de l’enquête publique) aux jours et heures
habituels d’ouverture.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la dis-
position du public en Mairie de Perthes aux
dates et horaires suivants :
- Le lundi 14 décembre2020entre 9h et 12h
- Le samedi 9 janvier 2021 entre 9h et 12h
- Le vendredi 15 janvier 2021 entre 14h et
17h

Le dossier d’enquête publique comprend : le
dossier de modification n2 du PLU de Per-
thes, le bilan de la concertation, les pièces ad-
ministratives annexes, les avis des personnes
publiques associées et consultées, la déci-
sion de l’autorité environnementale exemp-
tant d’évaluation environnementale la

modification n2 du PLU de Perthes.

Pendant toute la durée de l’enquête, le dos-
sier d’enquête publique sera disponible en
mairie dePerthes (siègede l’enquêtepublique)
Place de la Libération 22 août 1944 - 77930
Perthes où le public pourra en prendre
connaissance pendant les jours et heures ha-
bituels d’ouverture (du lundi au vendredi de
9 h à 12 h et les samedis de 9h à 12h sauf
les samedis 26/12/2020 et 02/01/2021
où la mairie sera fermée) ainsi que lors des
permanences du Commissaire-Enquêteur.
Il sera également disponible au siège de la
communauté
d’agglomération du Pays de Fontainebleau
situé au 44 rue du Château - 77300 Fon-
tainebleauainsi qu’à l’adresse suivante :www.
paysfontainebleau.fr/enquetepublique17, sur
le site internet de la commune de Perthes
http://www.perthes-en-gatinais.fr/ et sur un
poste informatiquemis à disposition du pu-
blic au siège de la communauté d’agglomé-
ration, 44 rue du Château - 77300
Fontainebleau (du lundi au vendredi de 8 h
30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30).

Pendant toute la durée de l’enquête, le pu-
blic pourra consigner ses observations, pro-
positions et contre-propositions en langue
française : sur le registre papier ouvert à cet
effet, à feuillets nonmobiles cotés et paraphés
par le commissaire-enquêteur, qui sera tenu
à la disposition du public au siège de lamai-
rie de Perthes pendant la durée de l’enquête
aux jours et heures habituels d’ouverture, par
courrier postal à l’attention deM. Bernard LU-
CAS, commissaire-enquêteur au siège de
l’enquête en Mairie - Place de la Libération
22 août 1944 - 77930 Perthes, par courriel
à l’adresse suivante urbanisme@perthes-en-
gatinais.fr, en ligne sur la page de l’enquête
publique : www.paysfontainebleau.fr/
enquetepublique17.

Les pièces jointes ne devront pas dépasser
5 mégaoctets.

Seules les observations et propositions re-
çues pendant le délai de l’enquête soit du lun-
di 14 décembre 2020à9h jusqu’au vendredi
15 janvier 2021 à 17 h au plus tard, y com-
pris par voie électronique et courrier postal,
seront prises en considération. Ces observa-
tions, propositions et contre-propositions se-
ront tenues dans les meilleurs délais à la
disposition du public au siège de l’enquête et
seront accessibles sur le site internet http://
www.perthes-en-gatinais.fr/ et sur le site
www.pays-fontainebleau.fr/enquetepu-
blique17 pendant toute la durée de l’enquête.
Il n’est pas prévu de réunion d’information et
d’échanges.

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du
public au siège de la communauté d’agglo-
mération et en mairie de Perthes aux jours
et heures habituels d’ouverture où ils pour-
ront être consultés dès leur réception et pen-
dant un an à compter de la date de clôture de
l’enquête publique.

A l’issue de l’enquête publique, le dossier de
plan local d’urbanisme pourra être soumis à
l’approbation au conseil communautaire,
éventuellement amendé pour tenir compte
des résultats de l’enquête.

Avis divers
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APPROBATION DU PROGRAMME LOCAL
DE L’HABITAT (PLH) DE

MARNE ET GONDOIRE

Par délibération n2020-107 en date du 7 dé-
cembre 2020, le conseil communautaire a
approuvé la révision du ProgrammeLocal de
l’Habitat.

Conformément à l’article R.302-12 du Code
de la Construction et de l’Habitation, cette
délibération sera affichée à compter du 28
décembre 2020 pour une durée de 1 mois
sur les panneaux d’affichages légaux de la
Communauté d’Agglomération et des 20
communesmembres. Le PLHapprouvé sera
également tenu à la disposition du public sur
www.marneetgondoire.fr

Constitution
de société
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Par acte SSP, il a été constitué une SASUdé-
nommée A.HA Capital : 1000E Siège social
: 2Cheminde l’EpineBlanche 77440CONGIS
SURTHEROUANNEObjet :Consultantenstra-
tégie d’achats ; Formation non réglementée
dans lesdits domaines ; Président : ALBIS-
SER Nicolas 2 Chemin de l’Epine Blanche
77440 CONGIS SUR THEROUANNE Durée :
99 ans. Immatriculation au RCS MEAUX
Transmission des actions : cession libre des
actions de l’associé unique. Admission aux
assemblées et droit de vote : chaque action-
naire est convoqué aux assemblées. Chaque
action donne droit à une voix.
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Par ASSP en date du 14/11/2020, il a été
constitué une SAS dénommée :

CAPRIVIE
Siège social : Bat A,9 bis rue Jean Monnet,
lieudit Les Sablons 77410 CLAYE-SOUIL-
LY Capital : 40 010 E Objet social : Com-
merce alimentaire en produits biologiques et
écoproduitsPrésident :MMeurot Sylvain de-
meurant 34 B Avenue de Courcelles 93600
AULNAY-SOUS-BOIS élu pour une durée de
Sans limitation de durée.Admission aux as-
semblées et exercice du droit de vote
: Chaque actionnaire est convoqué aux As-
semblées. Chaque action donne droit à une
voix. Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au RCS de MEAUX.
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Par ASSP en date du 30/11/2020, il a été
constitué une SAS dénommée :

DK CONSEIL
Siège social :8 rueParmentier 77230SAINT-
MARDCapital : 1000E Objet social :Maître
d’œuvre. Bureau d’études. Président : Mme
KALKAN Dunia demeurant 44 rue de Cou-
bron 93410 VAUJOURS élu pour une durée
illimitéeAdmission aux assemblées et exer-
cice dudroit de vote :Chaque actionnaire est
convoqué aux Assemblées. Chaque action
donne droit à une voix. Clauses d’agrément
: Les actions sont librement cessible ou les
actions sont cessible avec l’accord du pré-
sident de la société aux tiers Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation auRCSde
MEAUX.
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Par acte SSP en date du 16.12.2020, à FON-
TAINEBLEAU, il a été constitué uneSCI ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI ARCHADEN
Siège social : Immeuble Canada - 9 et 11
rue Marcel Lods - 77300 FONTAINEBLEAU
Capital social : 1.000 E

Objet : Acquisition, administration, gestion
par location ouautrement de tous immeubles,
biens et droits immobiliers,
Durée : 99 ans
Gérant : ThibaudSAUNIERdemeurant 18 rue
de l’Abbé Groult 75015 PARIS.
Agrément : Les parts sociales sont librement
cessibles entre associés. Toute autre cession
est soumise à l’agrément préalable de l’as-
semblée générale extraordinaire.
Immatriculationsera faiteauRCSdeMELUN
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Par ASSP en date du 16/12/2020, il a été
constitué une SASU dénommée :

RDC NETTOYAGE
Siège social : 47,Avenue Monge 77500
CHELLESCapital :500EObjet social :Net-
toyage et entretien de tous locaux et chan-
tiers Président : Mme PINA DUARTE
RODRIGUES Catherine demeurant 47,Ave-
nue Monge 77500 CHELLES élu pour une
durée illimitée Clauses d’agrément : la ces-
sion des actions de l’associée unique est libre
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MEAUX.
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Suivant acte SSP du 08 Septembre 2020
constitution de la SAS :
DENOMINATION

KE WEN INSTITUTE
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 7 RUE D’ETRELLES 77930
SAINT SAUVEUR SUR ECOLE
Objet : Enseignement de techniques de bien
être, par tous moyens et supports, notam-
ment par internet.
Président : Madame Wen CASAYS demeu-
rant 7RUED’ETRELLES, 77930SAINTSAU-
VEUR SUR ECOLE
Agrément des cessions d’actions:Les ces-
sions ou transmissions, sous quelque forme
que ce soit, des actions détenues par l’asso-
cié unique sont libres.
Durée de la société : 99 ans à compter de
son immatriculation au RCS MELUN.

Divers société
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TCHENG FAMILY
SCI au capital de 1 000 Euros

Siège social :
8 rue de Paris

77860 SAINT GERMAIN SUR MORIN
799 308 994 RCS MEAUX

Le 31 décembre 2019, l’AGO a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, déchargé le
liquidateur de son mandat, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la clô-
ture des opérations de liquidation.
Mention faite au RCS de MEAUX
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LES DOMAINES FRANCILIENS
SARL au capital de 10.000E. Siège social :
17 rue Alfred de Musset, 77176 SAVIGNY LE
TEMPLE. RCS 832 982 888 MELUN.
L’AGE du 02/11/2020 a décidé de transfé-
rer le siège social au8 rue JeanMarius, 91280
STPIERREDUPERRAY. Radiation duRCSde
MELUN et immatriculation au RCS de EVRY
COURCOURONNES.
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CAC 75
SARL au capital de 7 500 E Siège social :
41 rue Guerin 77300 FONTAINEBLEAU

RCS MELUN 493283576
Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 23/11/2020 , il a été décidé d’aug-
menter le capital social pour le porter de 7
500à100000Eà compter du23/11/2020
. Modification au RCS de MELUN.

Insertions diverses
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Par acte SSP du 16/12/2020 il a été consti-
tué uneSASdénommée: VASSILIADESSiège
social: 6 bis avenue jean jaures 77860 ST
GERMAIN SURMORIN Capital: 1.000 E Ob-
jet: Commerce de détail sur lesmarchés ali-
mentaires Président: VASSILIADES Serge 6
bis avenue jean jaures 77860 ST GERMAIN
SUR MORIN Transmission des actions: La
cession des actions est soumise à l’agrément
préalable de la collectivité des associés à la
majorité. Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote: Chaque action donne
droit à une voix lors des décisions enAssem-
blée. Durée: 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de MEAUX
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TEAM RENOVATEUR IMMOBILIER SARL au
capital de 10.000 E Siège : 27 ALLEE DU
COMPAGNONNAGE 77176 SAVIGNY LE
TEMPLE 800707531 RCS de MELUN TEAM
RENOVATEUR IMMOBILIER SARL au capital
de 10.000 E sise 27 ALLEE DU COMPA-
GNONNAGE 77176 SAVIGNY LE TEMPLE
800707531 RCS deMELUNPar décision de
l’AGE du 30/10/2020, il a été décidé de la
transformationde laSARLenSAS, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la
Société. La dénomination de la Société, son
objet, son siège, son capital, sa durée et les
dates d’ouvertures et de clôture de son exer-
cice social demeurent inchangés. M. RAKO-
TOHARIMALALA Yvon 27 Allée du
Compagnonnage77176SAVIGNYLETEMPLE
a céssé ses fonctions de Gérant du fait de la
transformation de la Société. Sous sa nou-
velle forme de SAS, la Société est dirigé par
la société GROUP PHOENIX, SAS au capital
de 200.000E, sise 27 allee du compagnon-
nage 77176 SAVIGNY LE TEMPLE
N843048638 RCS de MELUN représentée
par M. RAKOTOHARIMALALA Yvon, en qua-
lité de président. Mention au RCS deMELUN
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